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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

SEITA
Question écrite n° 17286

Texte de la question

M. Yves Verwaerde appelle l'attention de M. le Premier ministre sur l'arret rendu par le Conseil d'Etat le 26
fevrier 1993, lequel a annule la decision du 7 novembre 1991 transferant le siege social et les services centraux
de la Societe nationale d'exploitation industrielle des tabacs et allumettes (SEITA) de Paris a Angouleme. A cet
egard, dans le cadre de l'execution des jugements et arrets de la justice administrative, il lui demande de bien
vouloir preciser quelle suite a ete donnee a l'annulation de cette decision.

Texte de la réponse

Le comite interministeriel d'amenagement du territoire du 7 novembre 1991 avait decide le transfert des services
centraux de la SEITA a Angouleme. Le Conseil d'Etat a annule cette decision par un arret du 26 fevrier 1993. Le
comite interministeriel d'amenagement du territoire reuni a Mende le 12 juillet 1993 a confirme que le transfert
des services centraux de la SEITA etait suspendu.
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